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SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES

Règles d'origine

Note du secrétariat de la CNUCED

Le présent document contient les extraits pertinents d'une communication reçue de Cuba1.

"... a l'honneur de se référer à la demande de notification en date du 21 juin 2000
concernant le Système généralisé de préférences (TD/B/C.5/ORIGIN/108) et de
transmettre ci-joint le nom et le spécimen de la signature des personnes habilitées à viser
les certificats d'origine délivrés par la Chambre de commerce de la République de Cuba."

"... signale que le cachet utilisé par la Chambre de commerce de la République
de Cuba pour authentifier ces documents est un timbre sec, ce qui explique qu'il ne soit pas
clairement lisible sur la reproduction, bien que celle-ci ait été assombrie."2

                                                
1 Pour les communications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/1, 29, 75 et 108.

2 Voir l'annexe.
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